
Parking 

 

Nous vous rappelons qu’il est strictement INTERDIT de se parquer devant notre cabane ou devant les 

autres cabanes ! La police passe régulièrement et distribue des amendes salées (CHF 100.00).  

 

 

Merci d’utiliser le parking à l’entrée de la zone de 

loisirs (en vert sur le plan ci-contre). 

 

C’est une zone de parcage à disque, zone blanche à 

Yverdon, à une durée limitée de 3h entre 07h00 et 

18h00 du lundi au samedi. Elle est signalée par un 

panneau de signalisation indiquant la limitation du 

temps de parcage. 

 

 

 

Afin de prolonger la durée de parcage, vous 

pouvez acheter des cartes journalières 

dématérialisées ou des cartes journalières à 

prépaiement (CHF 10.- par jour).  

 

Afin de savoir où les acheter et avoir de plus 

amples informations, vous pouvez cliquer sur le 

lien : information stationnement Yverdon-les-

Bains.  

  

 

 

 

 

De manière plus général, Yverdon-Les-Bains a mis récemment un système de parking payant et de 

macaron sur tout son centre-ville. Afin de connaître, plus en détails, les zones de stationnement 

d’Yverdon-les-Bains, vous pouvez cliquer sur le lien suivant : voir rubrique durées de stationnement. 

https://www.yverdon-les-bains.ch/vie-quotidienne/mobilite/autorisations-de-stationnement
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